
Assemblée Générale 2025 et  
Soirée Dansante

Sans règlement de l’acompte avant le 25 octobre  et le solde avant le 15 
novembre votre inscription sera annulée.

En cas d’annulation de votre part, remboursement de votre participation à 100% avant 
la date du 14 novembre  inclus, rien après. Merci de votre compréhension.

Samedi 6 décembre

• 1 ère partie : AG 2025 18h00 -19h30 
        Exclusivement réservée aux membres du Chapter et à leur        
conjoint et /ou passager habituel
• Apéritif  à l’issue de l’AG jusqu’à 20h30
• 2 éme Partie : Repas et soirée dansante

Rendez-vous samedi 6 décembre 2025 AVANT 18h (début de l’AG) 
à l’ Hôtel Best Western Plus L’Orée Paris Sud 

Chemin de la Tremblaye 91160 Saulx les Chartreux 

Pour les participants  au diner et soirée dansante , un acompte de 40 euros est à verser  
avant le 25 octobre  ,  et le solde 35 euros au 15 novembre au plus tard . Pour les 
participants à l’AG + apéritif , règlement en 1 fois avant le 25 octobre 

Pour rappel règlement par ordre de préférence :
- Par virement à privilégier RIB du Chapter sur le site du Chapter
- Par CB , lors des permanences de Sylvain chez S One , à vous 

communiquer
- Par chèque à l’ordre de A.B.C à déposer dans la boite aux lettres du 

Chapter

Deux possibilités :
- Participation à l’AG + apéritif  15 euros/Pers 
- Participation à l’AG, apéritif, diner et soirée dansante : 
         - 75 euros/Pers (adhérents Chapter et passager habituel) 
         - 110 euros /Pers pour un invité non adhérent au Chapter

Pour information le prix de revient de cette belle soirée est de 110 
euros sans la prise en charge du Chapter.

Chapter n° 7608

Après le repas  , Franck Dores et ses danseuses 
nous ferons danser 

Pour tout renseignement complémentaire , vous pouvez contacter 
          Jean-Michel au 06 23 74 62 79 ou Bruno au 06 83 69 02 08 
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